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COMPTE RENDU DDDUUU   CCCOOONNNSSSEEEIII LLL    MMM UUUNNNIII CCCIII PPPAAALLL    
 
Séance du Conseil Municipal du 16 juin 2011 à 18 h 35 sous la Présidence de Monsieur Michel ILLAC , Maire. 
 
Convocations et Affichage du 9 juin 2011. 
 
PRESENTS 
 
Mesdames Sabine COIRRE , Géraldine CUDA, Marianne DELAFOREST , Martine MATTEI  et Messieurs Mohamed 
BEHAIRI , Hubert MACONE , Frédéric OUNANIAN , Marcel TURCHIULI , Adjoints au Maire 
Mesdames Sabrina BENKENOUCHE , Hélène FRANCESCHI , Paulette LOPEZ, Edith MAUREL , Christelle OLIVA, 
Hélène VARRE  et Messieurs Roger BARRACHIN , Marc BERNARD, Christophe BUONO, Jean-Michel OLIVE,  
Bernard PICHARD , Thierry SOUMAHORO , Pierre TETE, Philippe TIRAN, Conseillers Municipaux 
 
POUVOIRS 
Un pouvoir de Monsieur Cédric RAFFIER  à Monsieur Marcel TURCHIULI 
Un pouvoir de Madame Karen DOSSETTO à Madame Marianne DELAFOREST 
Un pouvoir de Madame Corinne FARAMIA-MILANTA  à Monsieur Jean-Michel OLIVE 
Un pouvoir de Madame Mireille KRAUSE à Madame Edith MAUREL 
 
Monsieur Philippe TIRAN  se retire après la délibération N° DGS 3 
 
Madame Sabrina BENKENOUCHE  a été nommée secrétaire de séance. 
 
En exercice.........27 
Présents ..............23 
Votants ...............27 
 
I.  Décisions : 
 

N° 
2010/095 

16/11/2010 DSECU 
Signature d'une convention  avec l'ADCCFF qui organise des actions de formations auprès des 
membres du Comité Communal Feux et Forêts. Acquittement du montant des stages qui varie selon 
le nombre d’agents. 

N° 
2011/10 

22/03/2011 DSTU 
Désignation de Maître TOUITOU pour défendre les intérêts de la Commune près du Tribunal 
Administratif de Marseille contre la requête de Monsieur COURET Didier pour le refus de la 
déclaration préalable de travaux N°13033 10H0138 

N° 
2011/11 

29/03/2011 DGS Prolongation du contrat de la société Dalkia jusqu'au 30/06/2011. 

N° 
2011/12 

07/04/2011 DSTU 
Désignation Maître TOUITOU pour défendre les intérêts de la commune près du Tribunal 
Administratif de Marseille contre la requête de Mr FORNASERO Christophe pour le refus du permis 
de construire N°13033 10H0052 

N° 
2011/13 

17/03/2011 DF 
Signature d'un marché à procédure adaptée avec DM Construction concernant le lot N°1 "gros 
œuvre" pour l'extension du gymnase Adrien Ricaud pour un montant total de 172 956,20 € TTC 

N° 
2011/14 

17/03/2011 DF 
Signature d'un marché à procédure adaptée avec SCOP SA TRIANGLE concernant le lot N°2 
"charpente, couverture, façades" pour l'extension du gymnase Adrien Ricaud pour un montant total 
de 147 954,78 € TTC 

N° 
2011/15 

17/03/2011 DF 
Signature d'un marché à procédure adaptée avec ALLIAGE concernant le lot N°3 "menuiseries 
extérieures" pour l'extension du gymnase Adrien Ricaud pour un montant total de 60 091,35 € TTC 
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N° 
2011/16 

17/03/2011 DF 
Signature d'un marché à procédure adaptée avec REALISATION ENTRETIEN RENOVATION 
concernant le lot N°4 "faux plafond-nettoyage" pour l'extension du gymnase Adrien Ricaud pour un 
montant total de 12 108,90 € TTC 

N° 
2011/17 

17/03/2011 DF 
Signature d'un marché à procédure adaptée avec REALISATION ENTRETIEN RENOVATION 
concernant le lot N°5 "revêtement sol souple/sol dur" pour l'extension du gymnase Adrien Ricaud 
pour un montant total de 17 335,54 € TTC 

N° 
2011/18 

17/03/2011 DF 
Signature d'un marché à procédure adaptée avec JCT concernant le lot N°6 "chauffage ventilation" 
pour l'extension du gymnase Adrien Ricaud pour un montant total de 27 268,80 € TTC 

N° 
2011/19 

17/03/2011 DF 
Signature d'un marché à procédure adaptée avec JCT concernant le lot N°7 "électricité" pour 
l'extension du gymnase Adrien Ricaud pour un montant total de 18 225,84 € TTC 

N° 
2011/20 

15/04/2011 DF 

Signature d'un marché de maîtrise d’oeuvre avec la société BAUA mandataire des sociétés SP2i, 
KANJU et IGETEC concernant la réalisation d'une salle de la culture et des festivités pour un prix 
global et forfaitaire provisoire de 399 600,00 € HT correspondant à un taux provisoire de 
rémunération de 14,80 % 

N° 
2011/21 

21/04/2011 DSTU 
Désignation de Maître TOUITOU pour défendre les intérêts de la Commune près du Tribunal 
Administratif de Marseille contre la requête de M. Choukroun. pour le permis de construire 
N°1303311H0006 accordé à M. Delubac le 17.02.2011 

 
II.  Délibérations communautaires 
 

o DELIBERATION AGER 001-166/11/CC – approbation de la création d’opérations d’investissement et 
d’augmentations d’autorisations de programme dans le cadre du Budget Eau. 

o DELIBERATION AGER 014-179/11/CC – approbation de l’affectation d’une augmentation d’une 
autorisation de programme pour le renforcement du réseau de distribution d’eau potable entre Val de 
Ricard et Lombardi à Ensuès la Redonne et Carry le Rouet. 

o DELIBERATION AGER 022-187/11/CC – approbation de la création d’opérations d’investissement et 
d’augmentations d’autorisations de programme existantes dans le cadre du Budget Assainissement 

o DELIBERATION  VOI 008-246/11/CC – approbation de la création d’autorisations de programme 
destinées aux opérations de voirie sur les voies communautaires et leurs dépendances 

o DECISION N°11/030/D Signature d’un marché d’appel d’offres concernant le suivi du programme 
d’intérêt général d’amélioration de l’habitat ancien dégradé Lot 1 : secteur Ouest 

o DECISION N°11/030/D Signature de l’Avenant N°4 au marché 07/100 – collecte des déchets ménagers et 
assimilés produits sur le territoire de la commune d’Ensuès la Redonne. 

 
III.  Adoption du compte rendu du Conseil Municipal du 7 avril 2011. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, adopte le compte rendu du Conseil Municipal du 
7 avril 2011. 
 

 POUR............. 27 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
 
RAPPORT N° DTLE 1 
 
Objet : Convention «Saison 13 » avec le Conseil Général : année 2011/2012 
 
Rapporteur : Sabine COIRRE 
 
Le Conseil Général des Bouches du Rhône propose d’apporter son aide sur les plans technique, financier et artistique, aux 
communes qui expriment leur souhait et leur volonté d’établir une programmation annuelle de spectacles par l’intermédiaire 
du dispositif « Saison 13 ». 
 
La sélection des spectacles proposés est effectuée par un comité d’inscription qui s’engage sur la qualité professionnelle du 
spectacle. Pour chaque spectacle conventionné, il a été vérifié que son producteur soit en règle avec la législation juridique 
et sociale. 
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Le Conseil Général prend en charge 50 % du coût du spectacle. Afin d’inviter les communes à élaborer de véritables saisons 
culturelles, destinées à une meilleure sensibilisation des publics. L’aide départementale ne sera apportée qu’aux spectacles 
ayant une entrée payante, à ceux gratuits labélisés « spectacle de rue », ou encore, à ceux gratuits labélisés « spectacle pour 
enfants ». 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la Commission Culture du 19 mai 2011, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

• approuve la signature de la convention « Saison 13 » avec le Conseil Général pour l’année 2011/2012 
 
 POUR............. 27 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
 
RAPPORT N° DFMP 1 
 
Objet : Admission en pertes de produits irrécouvrables 
 
Rapporteur : Hubert MACONE 
 
Monsieur le comptable du Trésor Public a adressé un dossier concernant des débiteurs insolvables de la commune, pour 
lequel il est demandé à la commune de se prononcer sur une admission en « pertes pour créances irrécouvrables ». 
 
Les produits irrécouvrables concernent les exercices 1997, 2000, 2004, 2005, 2006, 2008, 2009 et 2010. 
Les motifs invoqués par le comptable du Trésor sont pour l’essentiel qualifiés « de poursuites infructueuses ». 
Il est à noter que chaque fois que cela a été possible, le comptable a fait procéder à toutes les voies de droit possibles, y 
compris par voie d’huissier. Il est à noter que les 2 dernières lignes du tableau sont des reliquats qu’il convient de régulariser 
comptablement. 
 
Les débiteurs sont : 
 

Nom débiteur Nature dette Montant total 
Mme Rombi ép. Padilla Produit de 1997, nature inconnue 70.13 € 
Mme Pouerto Elisabeth Transports scolaires 2004 36.00 € 
Mr Gontelle Daniel Droits de place 2005 98.20 € 
Mr Bayard Jean-Claude Droits de place 2005 126.00 € 
Mr Funder Christian St Maur 2006 40.00 € 
Mr Guenoun Guy Transports scolaires2 006 60.00 € 
Mr Raveneau Sébastien Cantine 2006 77.75 € 
Mr Roussange Jean Droit de place st maur 2009 105.00 € 
Mr Degl’Innocenti Albert Portage repas 2010 0.80 € 
Mutuelle Mutuelle 2010 0.05 € 

 
L’ensemble de ces produits irrécouvrables représente un montant de : 613.93 € 
 
Les dépenses sont prévues au Budget Primitif 2011, article 654 « pertes sur créances irrécouvrables ». 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la Commission Finances du 25 mai 2011, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 

• approuve cette opération d’admission en pertes et charge les services et le Trésorier de la commune de procéder 
aux opérations comptables nécessaires. 

 
 POUR............. 27 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
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RAPPORT N° DFMP 2 
 
Objet : Définition des biens amortissables et durée des amortissements 
 
Rapporteur : Hubert MACONE 
 
L’instruction comptable M14 impose aux communes de pratiquer l’amortissement de leurs immobilisations. Cette technique 
comptable permet, chaque année, de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources 
destinées à les renouveler. Ce procédé permet donc de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations 
et d’étaler dans le temps la charge relative à leur remplacement. 
Il est précisé que la commune ne respectait pas totalement cette obligation, car elle n’amortissait pas ses immeubles. En 
effet, la délibération n°2008/02/08 fixait les durées comme suit : 
 

Type de biens Durées d’amortissement des biens renouvelables 
Logiciels 2 ans 
Voitures 5 ans 
Camions et véhicules industriels 5 ans 
Equipements des cuisines 10 ans 
Equipements sportifs 10 ans 
Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 
Matériel informatique 4 ans 
Matériels classiques 6 ans 
Mobilier  10 ans 
Installation et appareil de chauffage 10 ans 

 
L’actif de la commune étant composé également de biens immeubles, il est proposé de les amortir et de fixer de nouvelles 
durées d’amortissement comme suit : 
 
Bien Immeuble (bâtiment …) dont le montant est supérieur à 500 000€ :    45 ans  
Bien Immeuble dont le montant est inférieur à 500 000€ :      25 ans 
Immobilisation (tous biens confondus) dont le montant est inférieur à 1000€ :    1 an 
Plantations :           15 ans 
Mobilier urbain :           10 ans 
Agencements et aménagements de bâtiment, installations électriques et téléphoniques :   15 à 20 ans 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la Commission Finances du 25 mai 2011, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

• adopte ce nouveau plan d’amortissement. 
 
 POUR............. 27 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
 
RAPPORT N° DFMP 3 
 
Objet : Délégation du Conseil Municipal au Maire (Article L 2122-22 du CGCT) 
 
Rapporteur : Hubert MACONE 
 
Dans un souci de simplification administrative et de rapidité d’exécution, le Conseil Municipal peut déléguer au Maire les 
missions complémentaires prévues dans le Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Afin de tenir compte des évolutions réglementaires successives, le régime des délégations au Maire a déjà été modifié en 
septembre 2008. Depuis décembre 2009, un décret modifie la rédaction du 4° alinéa. 
Il est donc opportun de prendre une nouvelle délibération afin d’actualiser en une seule et même délibération le régime des 
délégations au Maire. 
 
Ci-dessous la nouvelle rédaction du document, en application de l’article L 2122-22 du CGCT. 
 

1. D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ; 
2. De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 

dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la 
commune qui n’ont pas un caractère fiscal ; 

3. De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement 
des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris 
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les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III 
de l’article L.1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de 
passer à cet effet les actes nécessaires ; 

L’alinéa 4 est désormais ainsi rédigé :  
 

4. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

(en remplacement de la formulation antérieure qui était ainsi libellée: « de prendre toute décision concernant la 
passation, l’exécution, et le règlement des marchés et accords cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par 
décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du contrat initial 
supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ») 
5. de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
6. de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
7. de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
8. de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
9. d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10. de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 € ; 
11. de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 

experts ; 
12. de fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 

notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
13. de décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
14. de fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
15. d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en 

soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les 
dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil 
municipal ; 

16. d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ; 

17. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 
dans la limite fixée par le conseil municipal ; 

18. de donner, en application de l’article L.324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19. de signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du code de l’urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et 
de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L.332-11-2 du même code précisant les 
conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20. de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil municipal ; 
21. d’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption 

défini par l’article L. 214-1 du code de l’urbanisme ; 
22. d’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 

l’urbanisme ; 
23. de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 

réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur 
le territoire de la commune. 

 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la Commission Finances du 25 mai 2011, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 

• approuve cette modification de délégation du Conseil Municipal au Maire ou au Premier ou au Deuxième Adjoint. 
 
 POUR............. 27 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
 
RAPPORT N° DFMP 4 
 
Objet : Demande de subvention au Conseil Général - Travaux de proximité 2011 
 
Rapporteur : Hubert MACONE 
 
Le 12 mai, les dossiers de travaux de proximité 2011 ont été déposés au Conseil Général et examinés pour accusé de 
réception par les agents de la Direction de la vie Locale. 
 
A l’issue de ce premier examen, nous avons été alertés sur le fait qu’un des dossiers risque de ne pas rentrer tout à fait dans 
les orientations annuelles du conseil général. 
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Un 5° projet est donc soumis à votre approbation, il s’agit du projet de réhabilitation du parvis et de l’entrée de la Salle 
Polyvalente Adrien Ricaud pour un montant subventionnable de 90 000 euros TTC, soit une subvention demandée de 
60 000 euros. 
 
Les travaux seront de nature suivante : 

1. reprise du corps du parvis 
2. Remise en état des réseaux 
3. Mise en conformité des accessibilités PMR 
4. Modification des cloisonnements pour application des préconisations du diagnostic thermique 
5. Réfection des poutres lamellé-collé et réfection des doublages souples. 

 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la Commission Finances du 25 mai 2011, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 

• approuve la demande de subvention au Conseil Général au titre des travaux de proximité 2011. 
 
 POUR............. 27 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
 
RAPPORT N° DGS 1 
 
Objet : Adhésion au syndicat mixte d’accueil des gens du voyage 
 
Rapporteur : Michel ILLAC 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une réunion s’est tenue en Sous-préfecture d’Istres le 8 février dernier 
sous la présidence du Sous-préfet d’Istres avec les représentants des communes de Carry-le-Rouet, Châteauneuf-les-
Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gignac-la-Nerthe et Sausset-les-Pins. Lors de cette rencontre, il a été évoqué la création 
d’une aire d’accueil de 45 places à partir du projet envisagé par les communes de Châteauneuf-les-Martigues et de Gignac-
la-Nerthe déjà regroupées en syndicat intercommunal. 
 
Pour permettre la réalisation de ce projet commun aux 5 communes précitées, le comité syndical du Syndicat 
Intercommunal des Gens du Voyage Châteauneuf-les-Martigues/Gignac-la-Nerthe a approuvé, par délibération du 5 avril 
2011, l’extension du périmètre du Syndicat aux communes de Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne et Sausset-les-Pins. 
 
Il est à préciser que l’adhésion au syndicat impliquera l’inscription des crédits budgétaires nécessaires tels que décrits en 
annexe. Cette inscription sera réalisée au conseil municipal du mois d’octobre. 
 
Les statuts du syndicat ont été modifiés à cette occasion afin de permettre cette adhésion. 
 
Pour information le budget de fonctionnement 2011 du syndicat est de 3250 euros, et le budget d’investissement de 41 790 
euros (Etudes pour 15000 euros et première tranche d’équipement pour 26 790 euros). 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission n° 3 au titre de la compétence Finances, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 

• confirme l’adhésion de la commune au Syndicat Intercommunal d’Accueil des Gens du Voyage du canton de 
Châteauneuf-Côte Bleue, 

• approuve les statuts modifiés annexés à la présente délibération, 
• approuve l’article 18 des statuts déterminant la contribution des communes aux dépenses d’investissement et de 

fonctionnement du Syndicat. 
• Renvoie à sa prochaine séance l’élection des 3 représentants de la commune auprès du syndicat. 

 
 POUR............. 27 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
Annexe Rapport DGS 01 
 

Clé de répartition* des participations des communes  membres.  
   

COMMUNES  CONTRIBUTIONS en % des coûts   

CARRY LE ROUET 18,78  

CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 30,79  

ENSUES LA REDONNE 14,20  
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GIGNAC LA NERTHE 19,25  

SAUSSET LES PINS 16,97  

TOTAUX 100,00  
 
* La clé de répartition proposée a été établie sur la base de la population DGF et du potentiel financier de la commune. Cette 
répartition est une proposition des communes fondatrices du syndicat et sera soumise à l’approbation du comité syndical. 
 
 
RAPPORT N° DGS 2 
 
Objet : Approbation de la délégation de Service Public Simplifiée  
 
Rapporteur : Marianne Delaforest  
 
Au terme d’une mise en concurrence établie selon les termes des articles L 1411-2 à 12 et R 1411-1 à 2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, la commune a retenu 2 candidatures, qui ont été examinées par la commission d’analyse 
constituée pour la procédure. 
 
Il a été décidé de retenir la société EURL MANDON qui offre les meilleures garanties de sérieux, les meilleures références 
et nous propose un projet d’organisation conforme aux souhaits de la municipalité et aux besoins de notre commune. 
 
La délégation de service public simplifiée pour l’affermage du marché forain de la commune prendra effet à compter du 1er 
juillet 2011 après signature d’un contrat d’affermage dont le modèle est joint ci-après en annexe. 
 
Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver la désignation de la société EURL MANDON comme délégataire et 
confier au maire la mission de signer les documents afférents. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité des Membres présents ou représentés, 

• approuve la désignation de la société EURL MANDON comme délégataire et confie au maire la mission de signer 
les documents afférents. 

 
 POUR............. 22 CONTRE.............. 05 ABSTENTION ................00 
 
 
RAPPORT DGS 3 
 
Objet : Avis du Conseil Municipal sur le maintien d’un adjoint dans ses fonctions 
 
Rapporteur : Michel ILLAC 
 
 
Par arrêté numéro 2011/54, il a été mis fin aux délégations à l’Education, à la Jeunesse, à la Petite Enfance, confiées le 25 
mars 2008 à Madame Géraldine Cuda, 4° adjointe au Maire. 
 
L’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités territoriales dispose dans son dernier alinéa, que « Lorsque le Maire a 
retiré les délégations qu’il avait données à un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci 
dans ses fonctions ». 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de prendre acte de ce retrait de délégations, et de se prononcer par un vote au 
scrutin secret effectué selon les mêmes modalités que lors de l’élection du Maire. 
 
Le maire informe par la suite le Conseil du réaménagement global des délégations qui est envisagé au cours des prochaines 
semaines, afin de tenir compte des projets nouveaux et des dispositions de chacun des adjoints et conseillers. 
 
Lors de sa prochaine séance, le Conseil Municipal devra se prononcer sur l’élection d’un nouvel adjoint. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité des Membres présents ou représentés, 
 

• désapprouve le maintien de Madame Géraldine Cuda dans ses fonctions d’adjointe. 
 
 POUR l’approbation ...............................11 
 CONTRE l’approbation ............................... 13 
 ABSTENTION ............................... 03 
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RAPPORT DGS 4 
 
Objet : Avis du Conseil Municipal sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) 
 
Rapporteur : Michel ILLAC 
 
 
Par courrier du 22 avril 2011 M. Le Préfet des Bouches du Rhône présente le Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale pris en application de la loi 2010-1563 du 16 décembre 2010 sur la réforme des collectivités territoriales. 
 
Ce schéma préconise la fusion de 13 syndicats intercommunaux ayant pour mission la gestion des massifs forestiers. 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Réalisation (SIER) de la Côte Bleue, dont fait partie la commune d’Ensuès la 
Redonne et dont le Maire est président, est donc concerné par ce schéma car il serait regroupé avec les 12 autres syndicats 
du département ayant la même compétence. 
 
Le comité syndical du SIER s’est réuni en comité le 20 mai 2011, et a examiné le projet de fusion. Il a émis un avis 
défavorable à l’unanimité. 
 
Il est à noter que le SIER, dont l’objectif est la mise en œuvre du Plan Intercommunal de Débroussaillement et 
d’Aménagement Forestier (PIDAF) de la Côte Bleue, a été créé dans un cadre territorial cohérent. Il est un service de 
proximité adapté aux réalités locales ; il a su se montrer efficace dans sa gestion ; son mode de gouvernance convient 
parfaitement aux communes qui en sont membres et ont en responsabilité la gestion du massif de la Nerthe. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’émettre son avis sur ce projet de schéma départemental prévoyant la fusion de 
notre Syndicat au sein d’un Syndicat départemental. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité des Membres présents ou représentés, 
 

• désapprouve la fusion du SIER au sein d’un Syndicat départemental. 
• Donne un avis défavorable à la proposition du Préfet. 

 
 POUR la fusion ............................... 00 
 CONTRE la fusion ............................... 24 
 ABSTENTION ............................... 02 
 
 
RAPPORT DSTU 1-1 
 
Objet : Autorisation donnée au Maire pour l’acquisition de la parcelle cadastrée D 865, appartenant à la SCI Beaurecueil 
 
Rapporteur : Frédéric OUNANIAN 
 
Dans la zone des calanques, la couverture GSM est incomplète sur le secteur du petit Méjean et Grand Méjean. Or, pour 
améliorer les conditions de sécurité des habitants et faciliter l’intervention des forces de l’ordre de sécurité civile il est 
nécessaire de disposer de foncier afin de pouvoir implanter un relais GSM.  
 
La parcelle D 865 d’une surface de 127 820 m2 a été diagnostiquée comme celle offrant les meilleures garanties pour 
couvrir la zone de Méjean, grâce à sa topographie et au fait qu’elle accueille déjà des équipements publics : réservoir AEP, 
parking. 
 
Considérant la nécessité d’agir pour étendre la couverture GSM, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission N° 1 du 9 mai 2011 au titre de la compétence « Urbanisme ». 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 
 

- autorise Monsieur le Maire à effectuer les négociations et démarches nécessaires à cette opération d’acquisition 
foncière, 

- nomme l’étude de Maître COLONNA pour l’établissement d’un compromis de vente éventuel, 
- impute les frais d’actes au budget communal 2011. 

 
 POUR............. 26 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
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RAPPORT DSTU 1-2 
 
Objet : Autorisation donnée au Maire pour l’acquisition de la parcelle cadastrée AB 29 sise val de Ricard 
 
Rapporteur : Frédéric OUNANIAN 
 
Dans un secteur de la commune, à Val de Ricard, il existe une ancienne décharge de déchets inertes située sur la parcelle 
AB 29 d’une surface de 4081 m2. 
Afin de lutter contre les décharges sauvages et aussi pour se prémunir de tout départ de feux, il serait opportun que la 
commune dispose du foncier nécessaire pour sécuriser son accès mais aussi pour prévoir sa réhabilitation. 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission N° 1 du 9 mai 2011 au titre de la compétence « Urbanisme ». 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité des Membres présents ou représentés, 
 

- autorise Monsieur le Maire à effectuer les négociations et démarches nécessaires à cette opération d’acquisition 
foncière, 

- nomme l’étude de Maître COLONNA pour l’établissement d’un compromis de vente éventuel, 
- impute les frais d’actes au budget communal 2011. 

 
 POUR............. 21 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................05 
 
 
RAPPORT DSTU 2 
 
Objet : Avis du conseil municipal sur l’enquête publique DATRANS 
 
Rapporteur : Frédéric OUNANIAN 
 
Ce rapport est retiré. 
 
 
RAPPORT DSTU 3 
 
Objet : Autorisation donnée au Maire pour la mise en œuvre du droit de préemption urbain sur la parcelle AX N° 141 sise à 

Figuières 
 
Rapporteur : Frédéric OUNANIAN 
 
En date du 14 juin 2007, la commune d’Ensuès la Redonne a instauré un droit de préemption urbain sur son territoire. 
 
Cette procédure permet à la commune de mettre en œuvre une politique de développement des équipements d’intérêts 
collectifs et de renouvellement urbain sur tous les quartiers de son territoire. 
 
En date du 14 mars 2011, une DIA enregistrée sous le N° DA 13 033 11 0013 a été reçue en Mairie. Elle porte aliénation 
d’une propriété cadastrée section AX N° 141 d’une superficie de 1 066 m2 et appartenant à la Société Lotissement de 
Méjean, sise chemin de Méjean. 
 
Cette parcelle est nécessaire à la mise en œuvre de la politique d’amélioration du cadre de vie de la commune. Aussi, en 
date du 9 mai 2011, la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a délégué à la ville d’Ensuès la Redonne, son 
droit de préemption afin de préempter la parcelle cadastrée section AX N° 141. 
 
Ainsi, la commune se substitue à l’acquéreur potentiel au prix et conditions mentionnés dans la DIA soit : 10 660 €. 
 
Considérant la nécessité de développer les équipements d’intérêts collectifs dans le quartier des Figuières 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission N° 1 du 23 mai 2011 au titre de la compétence « Urbanisme ». 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 
 

• autorise Monsieur le Maire à signer l’acte de vente de la parcelle cadastrée section AX N° 141, 
• nomme l’étude de Maître COLONNA pour l’établissement de l’acte de vente, 
• impute les frais d’actes au budget communal 2011 

 
 POUR............. 26 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
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RAPPORT N° DRH 1 
 
Objet : Création de poste d’adjoint d’animation de 2ème classe non titulaire occasionnel 
 
Rapporteur : Michel ILLAC 
 
 
Les besoins de la commune nécessitent un renfort en personnel afin de répondre au surcroît de travail au sein du centre de 
loisirs. 
 
Il s’avère donc nécessaire de créer un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe non titulaire à titre occasionnel et 
d’autoriser le Maire à engager par recrutement direct en tant que de besoin. 
 
La constatation des besoins concernés, ainsi que le niveau de rémunération du candidat retenu selon la nature des fonctions 
et son profil sera à la charge du Maire. 
 
La présente autorisation vaut aussi bien pour la conclusion d’un contrat initial d’une durée pouvant atteindre maximum 3 
mois, que pour son renouvellement éventuel dans les limites fixées par les textes, soit 3 mois supplémentaires et si les 
besoins du service le justifient. 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission n°3 au titre de la compétence « Service Public » du 25 mai 2011. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 
 

• approuve la création d’un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe non titulaire occasionnel à temps complet, 
pour les besoins des services comme défini ci-dessus, 

• précise que la rémunération de ce personnel se fera sur la grille indiciaire du grade d’adjoint d’animation de 2ème 
classe, 

• indique que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget communal. 
 
 POUR............. 26 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
 
RAPPORT DRH 2 
 
Objet : Indemnité de conseil allouée au comptable public de la commune 
 
Rapporteur : Michel ILLAC 
 
A chaque changement de comptable du Trésor, il s’avère nécessaire de prendre une nouvelle délibération conforme à 
l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, lequel précise que le receveur municipal est autorisé à fournir aux 
collectivités territoriales des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et 
comptable notamment dans les domaines relatifs : 
 

• à la gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de trésorerie, 
• à la gestion économique, 
• la mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières. 

 
Ces prestations donnent lieu au versement, par la collectivité d’une indemnité dite « indemnité de conseil ». 
Le taux de cette indemnité est fixé par référence aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté interministériel précité et peut-
être modulé en appliquant un pourcentage sur les montants maximum fixés à l’article 4 de l’arrêté interministériel. 
 
L’indemnité est facultative et personnelle pour la durée du mandat de l’assemblée délibérante. 
Néanmoins, celle-ci peut être supprimée ou modifiée à tout moment par délibération spéciale dûment motivée. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n°3 au titre de la compétence finances du 25 mai 2011. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 
 

• approuve l’attribution au comptable du Trésor chargé des fonctions de Receveur municipal, du taux maximum de 
l’indemnité de Conseil prévue par l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, et ceux pour toute la durée du 
mandat, 

• précise que la dépense est prévue à l’article 6225 du chapitre 011 du budget communal. 
 
 POUR............. 26 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
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RAPPORT N°DRH 3 
 
Objet : Modification du tableau des effectifs. 
 
Rapporteur : Michel ILLAC 
 
Par délibération n°2011/04/029 du 7 avril 2011, le Conseil Municipal approuvait la dernière mise à jour du tableau des 
effectifs du personnel communal. 
 
La parution du nouveau décret n°2011-444 du 21 avril 2011, portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de 
service de police municipale, implique la nécessité de modifier les grades inscrits sur le tableau des effectifs. 
 
En effet, ce nouveau texte abroge les décrets relatifs au cadre d’emplois des chefs de service de Police municipale.  
 
Les nouveaux grades du cadre d’emplois sont : 
 

o Chef de service 
o Chef de service principal de 2ème classe 
o Chef de service principal de 1ère classe 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents ou représentés, 
 

• approuve l’actualisation du tableau des effectifs, 
• précise que la dépense est prévue au budget communal chapitre 012. 

 
 POUR............. 26 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................00 
 
 
MOTION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Pour la Défense des Services de la Protection Sociale 
 
Rapporteur : Hubert Macone 
 
Nous avons été alertés par des administrateurs de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) sur le projet 2011-2013 
de restructuration élaboré par la Direction de la Caisse Primaire Centrale d’Assurance Maladie (CPCAM) des Bouches du 
Rhône.  
 
L’évolution affichée dans la réorganisation des activités de productions et de services risque d’avoir un impact fort sur 
l’exercice de cette mission de service public.  
 
Pour les assurés, les mesures prévues ne sont pas sans conséquences : l’information sur leurs droits, l’abandon de 
l’accompagnement des démarches pour les plus faibles et les plus démunis est une perte importante pour un service qui a 
besoin de proximité.  
 
Une des conséquences pour notre commune est la suppression des permanences qui permettaient aux administrés de 
bénéficier de ce service sur le territoire de la commune sans avoir à se déplacer. La fermeture de certains centres est 
programmée. 
 
Nous nous prononçons contre la fermeture des centres de paiement, contre la réduction des points d’accueil et de 
permanence, et pour la rénovation de ce grand service public dont nous avons tous besoin. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité des Membres présents ou représentés, 
 

• Adopte la motion concernant la défense des services de la protection sociale. 
 
 POUR............. 25 CONTRE.............. 00 ABSTENTION ................02 
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Le Maire déclare la séance levée à 20 heures 07. 
 
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sabrina BENKENOUCHE Michel ILLAC 
 
 


